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Jean-Claude Brem 
nous a quittés
Jean-Claude Brem, conseiller municipal  
de Saint-Avold pendant 30 ans et 
conseiller communautaire, est décédé 
le 19 février dernier.

Carnet

Une personne qui se 
sent harcelée ou en 
danger peut repérer un 
établissement faisant 
partie du réseau grâce 
aux autocollants apposés 
à la vitrine, rentrer et 
demander : «  Où est 
ANGELA ? » Cette phrase 
déclenche une réponse 
immédiate du personnel, 
formé pour reconnaître la 
situation. L’établissement 
devient un refuge où la 
personne peut appeler un 
proche, un taxi, ou même 
les forces de l’ordre, et 
rester en sécurité autant 
que nécessaire, jusqu’à 
ce qu’elle soit hors de 
danger.

Dispositif ANGELA

La CASAS s’engage dans la lutte 
contre le harcèlement de rue 

Le NaborRaid est une course à obstacles 
divertissante et sportive organisée à Saint-Avold 
par l’Association NaborFun dédiée à tous les 
passionnés d’aventure et de dépassement de soi. 
Depuis 2016, des milliers de Raideurs, de toutes 
tailles, ont défié les obstacles dans une ambiance 
de rires et de bonne humeur. Un défi sportif 
unique, à vivre seul ou en groupe. Deux parcours 
s’offrent à vous pour satisfaire toutes les envies  : 
6 km ou 12 km. Et pour ceux qui préfèrent une 
expérience plus calme, une marche de 6  km ou 
12  km sans obstacles est également proposée, 
pour encourager les Raideurs. La CASAS fait 
partie des partenaires importants et fidèles 
depuis le début de cette belle aventure !

Évènement

Le NaborRaid 
revient le 29 juin 
à Saint-Avold !

Inscription sur www.naborraid.com

www.casas57.fr
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Salvatore COSCARELLA
Président de la Communauté d’Agglomération 

Saint-Avold Synergie, Maire de Valmont

Alors que les beaux jours reviennent, notre territoire poursuit sa dynamique 
d’innovation et de proximité pour améliorer le cadre de vie de chacun. Ce 
numéro de votre magazine communautaire témoigne une fois de plus de 
l’énergie déployée au quotidien par la Communauté d’Agglomération Saint-
Avold Synergie (CASAS) et ses partenaires.

Dans ce numéro, nous mettons en lumière des initiatives essentielles en 
matière de sécurité et de solidarité, avec la mise en place du dispositif Angela 
pour prévenir le harcèlement dans l’espace public, ainsi que la distribution 
d’un porte-clé d’alerte à l’occasion de la Journée internationale des droits des 
femmes.

L’économie et l’habitat restent au coeur de nos préoccupations, avec la 
validation du Programme Local de l’Habitat et des aides ciblées pour 
dynamiser notre attractivité. Côté mobilité, des avancées notables sont à 
souligner, comme l’aide à l’achat d’un vélo et l’évolution de la ligne 10 des 
transports en commun pour mieux desservir nos communes.

Notre territoire vibre aussi au rythme d’événements marquants : signature 
du contrat de Ville, travaux d’aménagement achevés sur plusieurs sites 
et la 10e édition du tournoi de Mölkky qui rassemble petits et grands. Et 
le désormais célèbre Narboraid. Côté environnement, nos écoles se 
mobilisent pour un meilleur tri des déchets et bénéficient des interventions 
de sensibilisation.

Ce numéro vous propose également un zoom sur notre patrimoine avec 
la Chapelle de Macheren et la Petite Chapelle de Suisse, témoins de notre 
richesse culturelle. Sans oublier l’Office de Tourisme, désormais installé 
dans de nouveaux locaux modernes et accueillants qui a été inauguré en 
présence de la ministre du Tourisme, marquant une étape importante pour 
l’attractivité de notre territoire.

Vous trouverez également l’agenda des animations du complexe nautique et 
les activités touristiques pour profiter pleinement de notre territoire.

Ensemble, continuons à construire une agglomération dynamique, solidaire 
et innovante !

Bonne lecture à toutes et à tous !
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à construire une 
agglomération 
dynamique, solidaire 
et innovante !

ZOOM2

L’ACTU DU SEMESTRE
• Mölkky
• Amicale du Personnel 
Intercommunal 
• Dispositif d’alarme  
personnelle
• Assainissement
• Le sentier du Grand-Duc
• Engagements Quartier 
2030
• Sensibilisation à la santé  
mentale
• Gestes éco-solidaires
• Moselle Fibre

6

LE POINT SUR
• Complexe nautique
• Environnement

11

L’OFFICE DE TOURISME
DE SAINT-AVOLD

15

UNE COMPÉTENCE, 
DES ACTIONS

4

• Développement  
économique
• Transport

EN BALADE À...14

Les chapelles

ÉDITO & SOMMAIRE

Synergie #12



UNE COMPÉTENCE, DES ACTIONS

4

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Malézieux s’implante dans l’ancien 
bâtiment Renault Trucks
Les sociétés Malézieux, Malézieux Industrie, Inera 
Grand Est et MSE, spécialisées dans l’assainis-
sement, la maintenance, la réhabilitation des 
réseaux et l’hygiène des bâtiments, vont prendre 
place dans les anciens locaux du garage Renault 
Trucks, une ancienne friche industrielle, inoccupée 
depuis 2015. Le projet prévoit l’aménagement 
intérieur du bâtiment avec la création de quatre 
cellules et d’un atelier mécanique. Les façades 
seront également modifiées. Le site comprendra  
1 500 m² de bureaux répartis sur le rez-de-chaussée 
et l ’étage, ainsi que 3 200 m² de garages. 
Ce regroupement vise à rassembler les sites 
de Moselle Est à Saint-Avold, un emplacement 
stratégique situé en périphérie de la ville et à 
proximité de l’autoroute. Au total, une soixantaine 
d’emplois seront concentrés sur ce site rénové, 
renforçant ainsi l’activité économique locale.

Installation

VALIDÉ POUR  
LA PÉRIODE 2024-2030
Dans le cadre de la validation du Programme Local 
de l’Habitat sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération Saint-Avold Synergie, le Conseil 
Communautaire a validé  les points n°18 et n°25 
du projet du Programme Local de l’Habitat sur le 
territoire de la CASAS pour la période 2024-2030 
lors des séances du 20 février et du 16 septembre 
2024. Autour  du vice-président chargé de 
l ’Habitat, Gabriel Walkowiak, accompagné 
de Sandra Becker, de Maxime Graesel  et de 
Jacques Clément, Chargé de mission, la CASAS a 
présenté devant le Comité Régional de l’Habitat 
et de l’Hébergement (CRHH) son PLH lors de la 
séance du 26 novembre 2024. À la suite de cette 
présentation, le CRHH  a émis un avis favorable, 
sans réserve. La CASAS a officiellement validé son 
Programme Local de l’Habitat (PLH) lors de la 
séance du 18 mars 2025. Le PLH devient ainsi le 
document stratégique qui constituera la feuille 
de route visant à encadrer et dynamiser la 
politique du logement sur le territoire pour les six 
prochaines années. À ce titre, ce programme fixe 
les objectifs en matière de construction, de 
réhabilitation et d’adaptation du parc immobilier 
afin de répondre aux besoins des habitants et 
d’accompagner le développement local.

Programme Local de l’Habitat

France Ruralités 
Revitalisation 

Zoom sur…

Ce dispositif vise à renforcer l’attractivité des territoires ruraux. 
Les entreprises qui s’y implantent, peuvent bénéficier d’exoné-
rations fiscales et sociales, notamment l’exonération d’impôt 
sur les bénéfices, qu’il s’agisse de l’impôt sur le revenu ou de 
l’impôt sur les sociétés, ainsi que l’exonération de cotisation 
foncière des entreprises et de taxe foncière sur les propriétés 
bâties. Pour ces deux dernières, les collectivités disposent d’un 
délai de trois mois à compter de la date d’entrée en vigueur du 
zonage pour délibérer. Les professions libérales, en particulier 
médicales et paramédicales, restent éligibles. De plus, les orga-
nismes d’intérêt général continuent à bénéficier du dispositif 
dans les mêmes conditions qu’auparavant. Le régime appli-
cable aux recrutements effectués avant le 1er novembre 2007 
est également maintenu. Enfin, France Ruralités Revitalisation 
apporte un soutien renforcé aux collectivités. La dotation glo-
bale de fonctionnement est majorée, avec une bonification de 
30 % pour la fraction « bourg-centre » et de 20 % pour la fraction 
« péréquation » de la dotation de solidarité rurale. L’ouverture 
d’officines est facilitée et la dotation France Services bénéfi-
cie d’une bonification. Une majoration de la dotation au titre 
de la péréquation postale est également prévue, ainsi qu’une 
exemption du supplément de loyer de solidarité.
Les communes de notre territoire concernées : Baronville, 
Bérig-Vintrange, Bistroff, Brulange, Destry, Diffembach-lès-
Hellimer, Erstroff, Gréning, Grostenquin, Harprich, Hellimer, 
Landroff, Morhange, Petit-Tenquin, Suisse, Vallerange, Viller

www.casas57.fr
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TRANSPORT

La ligne 10 revue
Transavold

La Semaine 
de la Mobilité

Retour sur…

Parmi les moments forts, le partenariat avec BlaBlaCar 
Daily, le lancement d’une enquête de satisfaction sur 
le réseau Transavold, une marche conviviale à Lixing-
lès-Saint-Avold, ainsi qu’un comité de pilotage sur la 
faisabilité d’une liaison cyclable entre Carling, L’Hôpital 
et Saint-Avold. Sans oublier la balade urbaine à vélo 
animée par Wimoov et l’expérimentation d’un bus à 
hydrogène sur le réseau Transavold.
Un grand jeu-concours a également animé la Semaine 
de la Mobilité. La remise des prix s’est tenue le 12 dé-
cembre 2024 à l’Indus, à Lixing-lès-Saint-Avold, dans 
une ambiance conviviale. En cette période difficile et 
pour améliorer le quotidien, cette fois ci, la CASAS avait 
décidé d’offrir des bons d’achat d’une valeur de 150 €, 
valables au Super U de Valmont et à l’Intermarché de 
Morhange.ET DE 4 !

Reconduit pour la 4e 
fois, le dispositif d’aide 
à l’achat de vélo à assis-
tance électrique a bé-
néficié à 28 personnes 
en 2024 pour un mo-
ment total de 10  950€. 
L’opération se poursuit 
depuis le 1er septembre 
2024 et jusqu’au 31 août 
prochain.

Aide à l’achat de VAE

Achetez un vélo

L’agglo vous fait L’agglo vous fait 
  un cadeau !  un cadeau !

150€150€
d’aide

Pour l’achat d’un vélo à assistance électrique 
ou le rétrofitage de votre vélo.

Offre réservée aux 
habitants de la CASAS

Informations sur 
 www.casas57.fr

jusqu’à

en 2025
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Depuis le 6 janvier 2025, la ligne de bus numéro 10 
assure quatre allers-retours quotidiens. Elle relie la 
gare routière de Saint-Avold à Folschviller, en passant  
par Valmont.

La Semaine de la Mobilité, qui s’est tenue du 16 au 
22 septembre, a été riche en événements et en 
initiatives en faveur des déplacements durables. 
Entre expérimentations, randonnées, ateliers et 
rencontres, les habitants ont pu explorer de nouvelles 
solutions de mobilité tout en participant à de 
nombreuses animations.

Les lauréats
Récompensés par TRANSDEV…
STRITAR Fabien  (Vélo), FEURAY Véronique (abonne-
ment annuel Transavold), BECKER Corentin (Smartbox 
Pilotage et frissons).

… Et par la CASAS
LANG Dominique, BARDIN Jenny, MERLO Fanny,  
KABAN Ayten, ARNOLD Gwendoline, KLEIN Camille, 
MEYER François, BIELITZ Virginie, GAUTHIER Michel, 
LEPAGE Audrey.

5Synergie #12
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10, chiffre gagnant
Mölkky

En février dernier, le Mölkky Club de Macheren a célébré de 
manière exceptionnelle le 10e Open de la CASAS en parallèle du 
10e anniversaire de création du club, dans la salle de l’Agora de 
Saint-Avold, métamorphosée pour l’occasion. Près de 1000 m² 
de moquette ont été posés, accueillant les assauts des joueurs 
concentrés tout au long de la journée, chacun cherchant à 

donner le meilleur de soi-même. Un grand bravo aux équipes 
venues déguisées, récompensées pour leurs costumes les plus 
créatifs et originaux. Soixante-quatre binômes venus de tout le 
Grand Est et des pays voisins ainsi que l’adhésion constante des 
élus font que de tels événements se réalisent pour le plus grand 
plaisir de tous les participants.

Retour sur les assemblées générales 
de l’Amicale

En février, l’Amicale du Personnel 
Intercommunal de la CASAS a tenu 
ses assemblées générales à la salle 
des Congrès de Saint-Avold. La soirée 
a débuté par une présentation de la 
CASDEN Banque Populaire, mettant en 
avant les avantages spécifiques proposés 
aux fonctionnaires. L’assemblée générale 

extraordinaire a ensuite permis d’adopter 
une modification des statuts de l’Amicale. 
Elle a été suivie par l’Assemblée Générale 
Ordinaire, au cours de laquelle plusieurs 
points ont été abordés : présentation 
du rapport moral par le Président de 
l’Amicale  ; présentation du rapport 
financier par la trésorière ; Démission du 

comité en place et appel à de nouveaux 
membres ; Élection d’un nouveau comité, 
garant de la continuité des actions de 
l’Amicale ; Échange autour des questions 
diverses. La réunion s’est clôturée par un 
moment convivial autour du traditionnel 
pot de l’amitié, favorisant les échanges 
entre les participants.

Personnel Intercommunal de la CASAS

www.casas57.fr
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L’ACTU DU SEMESTRE

La CASAS renforce la sécurité des habitantes 
avec un dispositif d’alarme personnelle

Initiative

Conçu sous forme de porte-clés à 
porter autour du cou, cet équipement 
discret émet une alarme puissante de 
90 dB en cas de besoin, offrant ainsi 
une solution supplémentaire pour 
renforcer la protection des habitantes 
du territoire.

Comment obtenir 
son dispositif ?
Depuis le 10 mars 2025, les habitantes 
de la CASAS peuvent retirer leur alarme 
personnelle :
• Au siège de la CASAS – 10-12 rue du 
Général de Gaulle, 57500 Saint-Avold 
• À l’Hôtel Communautaire de Morhange 
– 2 rue Pratel, 57340 Morhange

La réception des travaux de la Zone 
d’Activité de la Claire Forêt de Morhange

Assainissement

Une étape décisive pour le développement de territoire 
vient d’être franchie. S’étendant sur 61 hectares, cette 
zone accueille 10 entreprises  : STS EROB, Construction 
métallique, Nied Auto Pièces, Flugel Communication, 
Rehau, SCI LES CINQ, Lorraine Cintrage et Discover Store. 
Les travaux ont débuté en avril 2024 et se sont achevés 
fin octobre 2024. Ce projet, ambitieux et essentiel, reflète 

la volonté du territoire de disposer d’infrastructures à la 
gestion des eaux pluviales. Il s’agit d’un espace conçu 
pour répondre aux exigences des entreprises, qu’il s’agisse 
de TPE, PME ou grandes structures, tout en intégrant 
des impératifs environnementaux et essentiels au 
développement touristique situé à proximité (site de la 
Mutche entre autres).

À l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes, la CASAS réaffirme son engagement en matière de prévention 
et de sécurité en mettant gratuitement à disposition un dispositif innovant d’alarme personnelle.

L’attribution se fera sur présentation d’un justificatif de domicile de moins de trois 
mois. 500 dispositifs seront disponibles, dans la limite des stocks.
Avec cette initiative, la CASAS affirme sa volonté d’agir concrètement pour la sécurité 
des habitantes et de favoriser un cadre de vie plus serein pour toutes.

Synergie #12
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Le sentier du Grand-Duc est accessible
Carrière de L’Hôpital/Saint-Avold

LES AMÉNAGEMENTS 
PRÉVUS POUR 2025
Sécurisation des accès
Mise en place d’une glissière anti-intrusion de 3,1 km et 
remplacement de sections de grillage dégradées pour 
prévenir l’accès des véhicules motorisés non autorisés.

Préservation des écosystèmes sensibles
Création de parcours piétons éloignés des zones 
écologiquement fragiles.

Accessibilité renforcée
Aménagement de trois entrées équipées de tourniquets 
adaptés aux passages des vélos de type VTT.

Sentiers balisés et consolidés
Traçage de chemins sécurisés pour les promeneurs et 
renforcement de la piste VTT pour les amateurs de sport.

Espaces de repos et de contemplation
Installation de trois bancs offrant des points de vue 
panoramiques pour se ressourcer au cœur de la nature.

Un observatoire dédié à la faune
Construction d’un espace d’observation pour découvrir 
la faune aquatique et admirer le majestueux Grand-Duc 
d’Europe dans son habitat naturel.

Grâce aux récentes améliorations en matière de sécurité, 
la Carrière de L’Hôpital/Saint-Avold propose désormais un 
nouveau sentier de 5,7 km, accessible à tous et sécurisé. 
Trois points d’accès ont été créés pour faciliter l’entrée sur 
le site : à l’ouest près de L’Hôpital, à l’est près de Freyming-
Merlebach, et au nord du côté allemand. Que ce soit pour 
une promenade tranquille ou pour explorer le patrimoine 
naturel, ce sentier constitue une véritable invitation 
à l’évasion. Pour le choix du nom de ce sentier, une 
consultation publique a été organisée du 1er au 28 février 
2025, invitant les habitants à proposer un nom. Le lundi 
3  mars, le comité de sélection a examiné plus d’une 
centaine de propositions et a retenu le nom suivant : le 
sentier du Grand-Duc (Le Grand-Duc est rapace nocturne 
vivant à la Carrière. Il mesure entre 58 et 71 cm de haut 
et peut avoir une envergure de 157 cm pour les mâle set 
168  cm pour les femelles, ce qui en fait l’un des hiboux 
les plus grands). D’autres travaux d’aménagement sont 
prévus pour 2025 : installation de panneaux d’informations, 
des médias d’interprétations, la création d’une mare 
pédagogique et des travaux d’élagage sur la falaise. 

Le sentier du Grand-Duc

Travaux de sécurisation

www.casas57.fr
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L’ACTU DU SEMESTRE

La CASAS a signé le contrat de ville 
pour la période 2024-2030

Engagements Quartier 2030

Ce programme vise à améliorer la qualité 
de vie des habitants des quartiers 
prioritaires du secteur  : la Carrière / 
Wenheck à Saint-Avold, la cité du Fürst 
à Folschviller et une petite partie de 
Valmont. Le contrat définit les grandes 
orientations et les actions concrètes 
de la politique de la ville. Il adopte une 
approche globale visant à améliorer le 
quotidien des habitants et à réduire les 
inégalités. Plusieurs axes majeurs sont 
ainsi mis en avant : inclusion sociale, lutte 
contre le chômage, accompagnement 
vers l’emploi, renforcement de l’accès 
au numérique, amélioration de l’offre de 
soins, prise en compte des personnes 
âgées, développement des loisirs et de 
la culture, ainsi qu’une aide à la mobilité. 

Grâce à cette coopération renforcée 
entre les différents partenaires, les 
habitants bénéficieront d’un cadre de 

vie amélioré et d’un accompagnement 
renforcé vers un avenir plus inclusif et 
solidaire.

Sensibilisation à la santé mentale
Collège de Folschviller

Les 10 et 19 mars derniers, le service prévention de la CASAS 
en binôme avec l’infirmière scolaire, a mené une intervention 
au collège de Folschviller afin de sensibiliser les élèves à la 
santé mentale dans le cadre du Contrat Local de Santé et 
des SISM*. Trois classes de 3e ont participé à ces échanges, 
qui visaient à mieux comprendre les enjeux du bien-être 
psychologique et à libérer la parole sur ce sujet essentiel. À 
travers des discussions et des activités adaptées, les élèves 

ont pu réfléchir sur l’importance de prendre soin de leur 
santé mentale, d’identifier les signaux d’alerte et de savoir 
vers qui se tourner en cas de besoin. Cette initiative, portée 
par le service prévention de la CASAS et sa coordinatrice de 
la santé, s’inscrivait dans une démarche de prévention et 
d’accompagnement des jeunes, afin de leur donner des clés 
pour aborder sereinement cette période charnière de leur vie.

*Les Semaines d’information sur la santé mentale.

Synergie #12
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Un vélo 
pour tous !

Gestes éco-solidaires

Vous avez un vélo en bon état qui prend la poussière 
dans votre garage  ? Pourquoi ne pas lui off rir 
une seconde vie en faisant un geste solidaire et 
écologique ? La Communauté d’Agglomération 
Saint-Avold Synergie (CASAS) organise une grande 
collecte de vélos en partenariat avec le Secours 
Populaire Français. Cette action vise à offrir des 
vélos aux personnes en situation de précarité, leur 
permettant ainsi d’améliorer leur mobilité tout en 
favorisant une démarche écologique.

Comment participer ?
Si vous possédez un vélo en bon état dont vous ne 
vous servez plus, vous pouvez le déposer du 28 mars 
au 30 avril 2025 dans l’un des points de collecte 
suivants : Service Environnement à l’Europort et 
Hôtel communautaire de Morhange.
Tous les vélos collectés seront révisés avant d’être 
redistribués aux personnes en ayant le plus besoin, 
avec l’appui du Secours Populaire Français. En 
participant à cette initiative, vous faites un double 
geste : vous donnez une nouvelle vie à votre vélo 
tout en aidant des personnes en difficulté à se 
déplacer plus facilement. Cette initiative s’inscrit 
dans une démarche plus large de solidarité et de 
préservation de l’environnement. Tout au long de 
l’année, d’autres actions seront mises en place pour 
encourager le réemploi, la réduction des déchets et 
l’entraide au sein de notre territoire. Restez informés 
et engagez-vous à nos côtés !

Les ateliers 
numériques, 
c’est reparti !

Moselle Fibre

En collaboration avec la CASAS, Moselle Fibre propose des ateliers 
d’initiation à l’utilisation du numérique. 6 ateliers gratuits sont proposés 
sur les thèmes suivants :
• Utiliser un clavier et une souris (débutant)
• Utiliser une boite mail
• Naviguer sur Internet en toute sécurité
• Utiliser son téléphone portable
• Faire des démarches administratives en ligne
• Se repérer sur son ordinateur (nouveauté)

Inscription par téléphone au 03 54 48 81 16 
ou sur www.moselle-fibre.fr

www.casas57.fr
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LE POINT SUR
COMPLEXE NAUTIQUE

Un équipement 
pour toutes et tous

La piscine se compose de deux bassins intérieurs (un bassin sportif 
de 25 mètres – 5 couloirs et un bassin d’initiation). En extérieur, 
trois bassins (un bassin sportif de 50 mètres – 8 couloirs, un bassin 
d’initiation et une fosse à plonger avec plongeoirs de 1, 3 et 5 mètres) 
ainsi qu’une plaine de jeux aquatiques. Le Complexe Nautique est 
ouvert toute l’année, 14 juillet et 15 août compris. Bassins intérieurs 
de mi-septembre à mi-juin et en bassins extérieurs de mi-juin à mi-
septembre selon la météo.

Horaires en période scolaire 
• Lundi et mardi de 12h00 à 13h30 et de 16h00 à 19h00.
• Mercredi de 12h00 à 19h00
• Jeudi et vendredi de 12h00 à 13h30 et de 16h00 à 19h00
• Fermeture samedi & dimanche 

Horaires pendant les vacances scolaires ainsi qu’en juillet et août
Toute la semaine de 10h00 à 19h00. Fermeture le week-end. 

Les tarifs
Aquabike : 5 € ou abonnement (10 séances + 2 gratuites = 12 séances) 
(valable 1 an) : 50 €

Entrée simple Piscine : Adulte à partir de 18 ans (2,50 €) / Enfant à 
partir de 4 ans, lycéens, étudiants, retraités, 60 ans et handicapés 
80% sur présentation de la carte (2 €) 

Abonnement (10 entrées + 2 gratuites = 12 entrées) : adulte à partir 
de 18 ans, valable 1 an (25 €) / Enfant à partir de 4 ans, lycéens, 
étudiants, retraités, 60 ans et handicapés 80% sur présentation de 
la carte (20 €).

Informations pratiques

Le Complexe Nautique de Saint-Avold accueille chaque année plus de 100 000 utilisateurs provenant d’univers variés : scolaires, 
associatifs et publics libres pour se dépenser, apprendre à nager, se relaxer… L’occasion de refaire une petite présentation de 
l’équipement.

Les activités
Du 14 au 17 avril 2025
Tous les matins, sont proposés 4 créneaux 
d’aquabike au petit bassin (découverte en libre 
accès) avec signature d’une décharge médicale 
à la caisse. Les sessions sont réservées aux plus 
de 18 ans et il suffit de s’acquitter de l’entrée 
de la piscine. Les après-midi sont consacrés 
aux enfants  : une séance ludique avec multi-
jeux dans le grand bassin le lundi 14 avril, aqua 
parcours dans le grand bassin (réservé aux 
nageurs) le mardi, Bout’chou dans le petit 
bassin (réservé aux enfants de 6 mois à 6 ans 
accompagnés de leurs parents) le mercredi et 
à nouveau aqua parcours dans le grand bassin 
(réservé aux nageurs) le 17 avril.

Pendant les vacances scolaires
Venez découvrir gratuitement et librement 
l’activité Aquabike  : 4 créneaux de 30 min en 
libre-service tous les matins de 10 h à 12 h. Essayez 
l’activité en autonomie avant de rejoindre les 
cours coachés en soirée !

Zoom sur…

Synergie #12



LE POINT SUR

Une animation ludique et engagée 
avec la CASAS

12

Lors de chaque intervention en classe du service environnement de la CASAS, une question revient souvent dans les regards curieux 
des enfants : «Pourquoi cette animation aujourd’hui ?». L’objectif est d’inviter à réfléchir tous ensemble sur l’importance du tri des 
déchets et son impact sur l’environnement. 

ENVIRONNEMENT

Sensibilisation au tri des déchets

L’animation ne se limite pas à une simple 
explication du système de tri, mais 
s’inscrit dans une réflexion plus large sur 
la protection de l’environnement. Trier 
n’est pas une contrainte, c’est un acte 
essentiel pour préserver la faune et la 
flore, garantir la qualité de l’air et de l’eau, 
et réduire la pollution, qui suscite souvent 
des émotions de tristesse et de colère 
chez les enfants lorsqu’ils observent des 
déchets abandonnés dans la nature. 
Après une prise de conscience collective, 
place à la pratique avec la présentation 
des différents types de poubelles et 
leur utilité : conteneur à verre, à papier, 
déchetterie, compostage, etc. Ces 
explications permettent de comprendre 
le devenir des déchets une fois collectés 
et comment chacun peut contribuer à 
son niveau à la réduction des déchets. 
Les enfants sont encouragés à réfléchir 
et à trouver eux-mêmes des solutions 
aux problèmes soulevés, montrant ainsi 
qu’ils intègrent pleinement ces enjeux. 
Pour rendre l’apprentissage encore plus 

dynamique, plusieurs activités interactives 
sont mises en place : «Basket au tri» avec 
six poubelles pour apprendre à bien trier 
en s’amusant, et «Burger tri» comprenant 
deux «burgers» et un quiz sur les bonnes 
pratiques. Un petit cadeau souvenir, une 
mini-poubelle accompagnée de l’histoire 
de son invention par Eugène Poubelle, est 

remis aux enfants. Ces animations ne sont 
pas juste des moments de découverte, 
elles représentent une étape essentielle 
pour sensibiliser les générations futures au 
tri et à la protection de l’environnement. 
Chaque geste compte, et si chacun y met 
du sien, une véritable différence peut être 
faite. Alors, prêts à trier ? 

www.casas57.fr
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LE POINT SUR
ENVIRONNEMENT

Projets écoles « Jeunes Eco-Engagés »
Sensibilisation

La CASAS a initié un appel à projet à destination des élèves des écoles élémentaires du territoire, destiné à promouvoir 
l’environnement, le développement durable et la valorisation des déchets ménagers. 

Ce projet vise à les sensibiliser aux enjeux du tri 
et à la valorisation des déchets ménagers, tout 
en recueillant leur regard pour concevoir 
un support de communication accessible 
à tous. Les élèves ont ainsi été invités à 
concevoir une affiche simplifiée de type 
mémo-tri. Ce projet leur a permis d’exprimer 
leur créativité à travers différentes 
approches graphiques, avec pour objectif 
de rendre l’information sur le tri plus claire et 
intuitive. Cet appel à projet s’est finalisé par la 
présentation des projets entrepris par les élèves 
lors du salon de l’Habitat qui s’est tenu à l’Agora à 

Saint-Avold du 28 au 30 mars 2025. Le Président 
de la CASAS a tenu à saluer l’engagement 

des élèves en se rendant personnellement 
dans chaque établissement participant. Il 
a ainsi rencontré les élèves pour visualiser 
leurs réalisations et leur remettre 
individuellement un ticket d’accès à la 
patinoire temporaire installée à Saint-Avold 
à l’occasion du marché de Noël 2024, en 

guise de récompense pour leur implication.

Voir l’ensemble des dessins des enfants sur le site 
internet : https://casas57.fr/concours-de-dessin-dans-

les-ecoles-du-territoire/

LE CHIFFRE

10
Comme le nombre 

d’établissements qui ont 
répondu au projet, 

représentant 
406 élèves

Synergie #12
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EN BALADE À…

Monuments

Les chapelles
Votre magazine Synergie vous propose ce trimestre de découvrir les chapelles du territoire. Présentations croisées.

Chapelle Orthodoxe de Valmont
La chapelle Saint-Lazare, destinée à la 
communauté serbe du bassin minier, était à 
l’origine une simple baraque en bois ; ce n’est 
qu’en 1980 qu’elle a été reconstruite en dur. 
Sa construction a été entièrement réalisée 
par les membres de la communauté. D’une 
superficie de 100 m², elle peut accueillir une 
centaine de fidèles. Elle est située sur la 
droite à la sortie de Valmont, en direction de 
Folschviller.
Elle a été bénie le 28 juin 1980 par l’évêque 
Irinej Vasilije, responsable de la communauté 
orthodoxe en Europe. Le culte y est célébré 
une à deux fois par mois, principalement lors 
des grandes fêtes, notamment à Pâques et à 
l’Épiphanie.

Chapelle Notre-Dame-de-Lorette de 
Lenzviller
La chapelle Notre-Dame-de-Lorette, construite avant 1698 
près de la ferme de Lenzviller, appartient au doyen de Hom-
bourg, qui l’ouvre gratuitement aux habitants de la région. 
Entourée d’arbres au cœur de la nature, elle demeure invi-
sible depuis la route. Chaque année, le 15 août, une messe 
en plein air y est célébrée, rassemblant de nombreux fidèles.

Chapelle Sainte-Marie Madeleine de Suisse
La chapelle Sainte-Marie-Madeleine, située en plein cœur du 
village de Suisse depuis des siècles, chère au cœur des habitants, 
constituant un fort patrimoine architectural, a été complètement 
restaurée il y a cinq ans. Un an de travaux, s’élevant à 100 000 €, 
entièrement financés par la commune et réalisés par des artisans 
locaux afin de rénover les vitraux, la charpente et les espaces 
extérieurs, rendant l’ensemble plus moderne. La sécurité a été revue 
avec une mise aux normes électriques. À l’intérieur, les visiteurs 
peuvent admirer six vitraux illustrant les quatre éléments  : le feu, 
l’air, l’eau et la terre, ainsi que l’amour. Le dernier vitrail symbolise 
l’union de tous ces éléments.

www.casas57.fr





10-12 Rue du Général de Gaulle 57500 Saint-Avold

03 87 92 84 76 communaute@casas57.fr

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
SAINT-AVOLD SYNERGIE

www.casas57.fr

Bâtiment des Douanes 
Zone Europort 57 500 Saint-Avold

03 87 00 32 94

technique@casas57.fr
environnement@casas57.fr

SERVICES TECHNIQUES 
ET ENVIRONNEMENT

03 87 94 67 98

regieeau@casas57.fr

RÉGIE EAU SAINT-AVOLD

2, rue du Pratel

03 87 05 07 91

franceservices@casas57.fr 

MAISON FRANCE SERVICES

Retrouvez-nous sur la page Face-
book de la Communauté d’Agglo-

mération Saint-Avold Synergie

www.facebook.com/
saintavoldsynergie

03 87 86 48 40

assainissement@casas57.fr

RÉGIE ASSAINISSEMENT 
SAINT-AVOLD

RÉGIE EAU ET ASSAINISSEMENT

0 800 400 402 

facturationom@casas57.fr

ORDURES MÉNAGÈRES

MORHANGE

19 rue de la mairie

03 87 82 76 00 / 03 87 82 76 40

Lhopital-folschviller@
france-services.gouv.fr

L’HÔPITAL

Rue d’Usson-du-Poitou

03 87 29 32 90

FOLSCHVILLER

PanneauPocket vous permet de recevoir 
des messages d’alerte et d’information 

directement sur votre smartphone gratuitement. 

En 3 clics : Télécharger l’application « Panneau Pocket » sur votre 
téléphone ou sur votre tablette, rechercher le nom « CA Saint-
Avold Synergie », cliquer sur le cœur pour l’ajouter en favoris

06 77 24 89 25 / 06 87 30 94 34

regie.collecte@casas57.fr

RÉGIE DE COLLECTE

Impasse des Ponts

07 50 55 37 03

L’HÔPITAL

Zone industrielle Lavoisier

07 62 00 49 15

MORHANGE

LES DÉCHÈTERIES

Zone Actival – Rue du Chemin de Fer

07 50 54 32 32

VALMONT


